
Nous prenons acte de vos décisions 

Privas, le 11 Octobre 2024

Barrage des collanges 
Vidange et pollution : Pas en notre nom !

La Confédération paysanne de l’Ardèche observe avec consternation et colère les 
conséquences de l’expérimentation de vidange du barrage des Collanges démarrée dans la 
nuit du 02 au 03 Octobre.

Nous rappelons que l’irrigation, et plus généralement l’accès à la ressource en eau, est 
très importante pour l’agriculture. Mais l’accès et l’utilisation de cette ressource ne doit 
en aucun cas se faire en détruisant le milieu naturel, la Biodiversité et la santé des 
populations.
Nous exerçons une activité essentielle en produisant l’alimentation nécessaire à tous, activité 
en étroite collaboration avec les écosystèmes, au coeur même de ceux ci. En dégradant ces 
milieux, c’est notre activité elle-même que nous fragilisons.

L’action qui a conduit à la terrible pollution de la rivière Eyrieux est catastrophique pour le 
monde paysan :

• Par le fait de la pollution même de cette eau pour irriguer nos cultures, et nécessaire 
à la biodiversité végétale et animale des cours d’eau, ainsi qu’à l’alimentation en eau 
des riverains, humains et animaux 

• et du fait de l’image très négative de cet évènement pour l’agriculture, le 
Président du Conseil du département ayant affirmé qu’il organisait cette vidange au 
profit des seuls agriculteurs !

En tant qu’agricultrices et agriculteurs, nous refusons que le Conseil départemental 
nous fasse porter la responsabilité de ses propres actes ! Nous, Confédération 
paysanne, n’avons jamais, ni de près ni de loin, été consultés et n’avons donc jamais 
approuvé cette funeste action.

Nous rajoutons qu’au delà d’être des paysannes et des paysans, nous sommes avant 
tout des habitantes et des habitants de l’Ardèche et que nous luttons contre toutes les 
formes de dégradations et pollutions nuisant à notre cadre, notre environnement, notre santé 
ainsi qu’à l’image de nos territoires.

La Confédération paysanne apporte tout son soutien aux riverain.es ainsi qu’aux 
associations environnementales et citoyennes qui alertaient depuis de nombreuses 
années sur les risques sanitaires et pour la biodiversité d’une telle action et qui 
maintenant sont fortement mobilisées pour stopper cette vidange.
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